
Heures  sup'  non  payées,  travail   au  « forfait »,  amplitudes  de  travail  fréquemment
dépassées,  disponibilité  totale,  mauvaises   conditions  de  logement,  pas  de  repos
hebdomadaire, pressions psychologiques,   menaces de licenciement ,  polyvalence  pas
valorisée, travail au black... 

Les stations de sport d'hiver ou balnéaires
 ne sont pas des zones de non droit 

Que ce mode de vie soit choisi ou subi, que tu sois habitant-e de la vallée, étudiant-e,
salarié-e étranger-e ou encore saisonnier-e sur la route depuis des années, été comme hiver,
quelle que soit ta condition, tu peux te défendre.

Organisons nous , et exigeons que nos droits soient respectés.
Solidarité entre les saisonniers de tous les secteurs !

Un syndicat, pour quoi faire ?

• Défendre ses conditions de travail (salaire, temps de travail, dignité, etc.)
•  Ne pas rester seul face à sa hiérarchie
• Connaître ses droits
• Savoir ce qui se passe dans l’entreprise 
• Se tenir informé des événements hors de nos lieux de travail

Un syndicat c’est choisir :

• La solidarité contre l’individualisme et l’isolement
• La lutte collective contre le chacun pour soi
• L’espoir contre la résignation
• L’esprit critique contre les fausses évidences du pouvoir et des médias

La CNT c'est quoi ? 
UN SYNDICAT AUTOGESTIONNAIRE,

 DE COMBAT ET SOLIDAIRE

CNT INTERCO 73

MAISON DES SYNDICATS     73400 UGINE
cnt-interco-savoie@cnt-f.org

http://www.cnt-f.org/

SAISONNIER-E,
DEFENDS TES DROITS

SYNDIQUE TOI
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